
CAlS E CE _T L 0 , UALITE OC'AL -GRICO E 

Décision re/ativ,e il un traitement de données il carac lire personnel concernant 
la consultaflon via' Internet des d,oi. des assurés du régime agricole à' titre 

exp rJmental par les établissements hospitaliers. 

Le îrec eur G n rai de la Caisse Centrale de l'a utuallté Sooia e Agricole, 

Vu il 01 ~ 78-17 du 6 jalilvle 1918 rel 've à l'infoatique. BIUX fichîe et aux libertés 
modlfiée e dernlerlsu par la 10 nD 2004-8011 du 6 a,QClt 2004 reJa ''le à la protection des 
personnes physiques à l'égard des trallements de onnées è c cire personnel 

gVu l'article 7 de la loi n· 2004-8 0 du13 aoO 2004 rela Ive è "assuranoe maladie, 

Vu l'artlde l. 62...5-3 du. code de la Sée rtté Soclale, 

Vu la délibéra ion n° 91-002 bis du a janvl.er1991 Il nt avis sur un modéle-type des 
Caisses centrale de Mu alflté Sadare Agricole rel' tif à la consul a ·on par voie t 'Iématiq e 
de fa carte ,d'assuré· sociale agricole, 

Vu le r céplssé de déclara[o de la Commission· ationale nformatique et Libertés sur Ile 
doss'ier numéro 250706 V1 en da:e du 05 ma s 2007. 

Vu El déci l,on du Corr spondanl n orrna ique et d s rbertés ur le dossier gCIL rno07 03 
en date du 5 Juillet 2007. 

décide: 

Article 1 '1' 

Le p ésenl traitement ,automatisé mis n œuvre au .ein des OrganIsmes de Mulualité 
Sociale Agricole a, po r ,nali é de p rme ra aux établissements hospl al ers 'at aux 
professionnels cl . an ' pra iquant le 'liers-payant de consu ter, par intemet, de infoations 
relatives Éli l' tendue de droits à l'assurance maladie du égime agricole des assurés 
sociaux, Cette action expé' mentale s'étend sur une sélect on de centres hospitaliers répartis 
sur toute la F,ranœ. 

Article 2 

les ln ormations, à caractère personnel' concernées par oe raitement sont: 

1) des données ô'idenHficatlon de i"assu é 
- Nom 

FJr om 
Date et rang dB naissance 
NIR 
Date des soins 

1 



2) es don é admintstra ives rel ·ves aux droits en ass rance mal die de l'assuré
 
droits aux prestations du bénéflcaire (durée de· droits. olurne)
 
ré ér c d 1organisme d' pparten nce
 
cod gestIon
 

- existence d'Une aast/rance accid,enrt (un quernent po ries exploitan agricoles)
 
extstence d'uneassuran complémenfaj:re sous - te auprès de la MSA (drai s
 
auvêrt u nOrl)
 
m sein trai ant (oul ou non)
 

Ces donn' e eron conservées durant la période d'appartenance de l'ass ré aUI ré Ime ..

sgricae. L'suth n lflcation des perse nes habil tées e basée su 'L11i"sa ·on d'ur:le carte de
 
professionnEl1 d'établisse ent (CP ) 0 d'un carte de Professionnel de sa té (CPS) unies
 
d'un code d'accès personnel.
 

Art/cl J 

Les infoTmatlons 'I/lsée è li'a 'cle 2 ont destinées aux ureaux; des e -ées des 
établ'ssements de soins ainsi quiaux pro essionnels de sail e habilités à pt tiq e le systê.-e 
du '1 rs payant 

Artl'c/e 

Coformément aux articles 39 et suivants de la Ici na 78-17 du 6 j nvler um:!, rela ive à 
11nformatiqu aux fichiers t aux libertés, tou1e person e peob enlr ca mun ca 'on et. ,le 
cas éc; éant. rectification des rn ormation concernant, en 's'adressant auprès des 
d'r~creurs des organis es de mutuan é socTat agricole dont relèven· les personnes 
concernées par le présent .. terne t. 0 efois, le droit d'l'Op 0 Itton ne s xe ce as. 

Arfir;{ 5' 

Le Direcleur Général de Il Gai e Qentrale de la Muruallté Soc ale Agricole' et les Directe rs 
des 0 a ismes de utualité Sodal Agricole sont chargés, chacun n ce ,qui es 
concement, de l'exécution de la prés me décTsio • 

Le Correspondant à la rotechon 
d données à ,caractère personnel 

ChÇfl 
2SJ 10 B

Fai à Bagnolet, le 

Le Directeur Général de la Caisse 
Centrale de a Mu\ualî é Soda~e Agrlcole 
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~..\\5. ~~.m n .d~~~~~~.~~ ...~...~~~: ..~~... :'~.~~~.~~l ... ~j~ •.•~.~••. ~~~..• ~ ••• la 
es con orme aux dlsposi ions de la présenta déclsion ci-dessus. Ce trai am nt es plac{, sous la 
r ponsabiUté du Dire eur de la çarsse p ur ce q Ile co cem . 

le dm' d'ac et de rec ifica ion de Infa a'ons à caractère personnel conten es dans ce 
traitement est ouvert a outes 1 ersonnes physi ues conce ées prie raltemen Il s'exerce .. 
auprès du Directeur d la CaIsse ou de l'erg nl5me d SA. D. 

A. n .f:A:?fl re.....A.lr.2._~ . 

Le Directeur 
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